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CAT au 1er cas de Covid confirmé
ESMS accueillant des personnes en situation de handicap  

Doctrine ARS Occitanie 

• Mise en œuvre d’une démarche de dépistage des professionnels et des résidents de l’établissement, à 
renouveler à J7

• Isolement des résidents positifs en chambre seule ou au sein de l’unité COVID 
• Pour les autres résidents, éviter le confinement en chambre et appliquer les mesures barrières
• Suspension des admissions 
• Réactivation des visites sur RDV dans des espaces extérieurs ou séparés sous réserve que les proches 

respectent les gestes barrière (suspension temporaire avec avis du CVS et justifiée auprès de l’ARS par une 
situation RH particulière)

• Suspension des sorties individuelles dans l’attente des résultats des tests, sauf situation exceptionnelle qui 
fera l’objet d’un accompagnement particulier et d’un suivi au retour

• Suspension des activités collectives lorsqu’elles ne peuvent pas être organisées en conformité avec les 
mesures barrière.

• Fermeture temporaire des accueils de jour et organisation d’une continuité d’accompagnent à domicile 
• Renseignement du portail des signalements

Application de niveau 3 jusqu’à disparition de l ’épidémie en interne (11/02/21) 
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Organisation face à la reprise épidémique
Instances et organisation générale  

• Echanges avec l’ARS pour ajuster la réponse épidémique
• Activation et réactivation des plans bleus
• Désignation d’un médecin référent Covid-19 en l’absence de médecin coordonnateur et

d’un référent Covid-19 chargé du suivi administratif
• Réactivation des liens de solidarité et des dispositifs inter ETS (convention de coopération),

astreintes/hotlines (PA, soins palliatifs) ou communauté 360 locale
• Lien fonctionnel avec EOH, EMH ou CPias
• Information des familles et personnes accueillies via les CVS sur la situation et les mesures

mises en place
• Suivi renforcé de l’état des stocks : EPI, médicaments, produits bio nettoyage et stock

minimal 3 semaines
• Liste des professionnels et des usagers susceptibles d’être en contact avec numéro de

sécurité sociale et coordonnées téléphoniques (anticipation dépistage massif) 3
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Consignes Niveau III Organisation
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Mise en place ou maintien d’un système interne de gestion et de traçabilité des stocks
inscription sur le portail de Distrilog Santé (www.distrilog-sante.fr)
hors période de tension : commande d’EPI auprès d’un consortium national formé du RésAH et d’UniHA
(en complément ou substitution des achats auprès des fournisseurs habituels des ESMS) 
en période de tension et uniquement sur activation du national :  accès aux stocks d’Etat gratuits selon 
des critères de priorisation qui seront précisés le moment venu

Constitution/reconstitution d’un secteur dédié au cas 
suspect ou confirmé Covid
Ou solutions alternatives pour isolement collectif des cas 
positifs
Avec espace de déambulation au moins diurne

MAJ ou adaptation de la procédure d’hospitalisation et 
de retour en etb ou domicile

Activation du télétravail pour le personnel 
administratif

Rappel des protocoles de PEC de la 
dyspnée et sédation profonde et 
continue en cas d’asphyxie et CAT en 
phase agonique

A tout moment , respect de la distance 
interindividuelle de 2 mètres en milieu 
clos et en extérieur si port du masque 
impossible

S’assurer du fonctionnement 
correct des ventilations et aération 
régulière des locaux (min tts les 
heures)

Activation des SAS pour les livraisons et l’habillage / 
déshabillage de proximité
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Hygiène
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Consignes Niveau III 

Echanges réguliers CPias et/ou EMH et /ou EOH pour vérifier 
et renforcer les protocoles d’hygiène et de prévention

Affichage des gestes barrière et rappel à la vigilance des 
professionnels lors des soins et en dehors du soin : 
comportements hors de l’ETS pauses, temps vestiaire

Mise à disposition de SHA aux différents points de passage

• Port du masque chirurgical obligatoire : tous les personnels et intervenants 
extérieurs. Port du masque « inclusif » certifiés catégorie 1 pour les publics 
qui le nécessitent 

• Port du masque chirurgical ou grand public (AFNOR catégorie 1)  est 
fortement recommandé pour les personnes accompagnées de plus de 6 ans 
et les visiteurs lors de leurs déplacements au sein de l’établissement et lors 
des activités en collectif lorsque les règles de distanciation physique ne 
peuvent être respectées. Usage de masque AFNOR de catégorie 2 non 
recommandé.

• Si résident à risque de formes graves, privilégier le masque chirurgical
• Dérogation au port du masque possible : 2 conditions => certificat médical 

justifiant le handicap et l’impossibilité et port si possible d’une visière longue
• Port du FFP2 : professionnels effectuant des manœuvres des voies 

respiratoires quel que soit le statut infectieux du patient

Formation rapide et répétée aux gestes barrières des 
familles, bénévoles, personnels temporaires et proches 
aidant un résident vulnérable (Format à distance possible)

Masques

Dans tous les ESMS, respect de la distanciation de 2 mètres en milieu clos ou extérieur 
lorsque le port du masque n’est pas possible

Variants Covid Cpias Occitanie EMH PH 020321



Mesures généralisées nouveaux variants

Variants Covid Cpias Occitanie EMH PH 020321
6

Augmentation de la distance de sécurité à 2 mètres
(en l’absence de port du masque) 
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Ne sont plus recommandés les : 
• masques tissu grand public de catégorie 2
• masques « tissu maison » même si conformes aux 

normes AFNOR SPEC S76-001 
• visières et masques en plastique transparent portés 

seuls 
• plaques de plexiglas posée sur un comptoir, 

séparation par des rideaux en plastique 
transparent… séparant clients et commerçants

Mesures généralisées nouveaux variants

Sont utilisables :
1. les masques répondant à une norme de filtration élevée :

 masque grand public en tissu de catégorie 1 (AFNOR SPEC S76-00)
 de type chirurgical ou FFP2
 ou masque grand public en tissu réutilisable possédant une fenêtre 

transparente homologué par la Direction générale de l’armement, 
porté par le cas ou le contact

2.  les séparations physiques isolant la personne-contact du cas confirmé en 
créant deux espaces indépendants (vitre, Hygiaphone®)
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Mesures généralisées nouveaux variants

Toute personne susceptible 
d’être infectée par une 
nouvelle variante du SARS-
CoV-2 devra respecter 
strictement l’isolement 

Pas de nécessité de séparer 
les patients atteints d’un 

variant des autres patients 
atteints par la Covid-19  

Prise en charge selon les 
mêmes procédures. 
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Distribution d'un document 
mentionnant les consignes liées à 

l’isolement 

Protéger 



Mesures généralisées nouveaux variants

Potentiel séjour à l’étranger dans les 14 jours 
précédant la date des symptômes ou du 
prélèvement 
Potentiel contact à risque avec une personne 
ayant séjourné à l’étranger dans les 14 derniers 
jours

Les professionnels en provenance de l’étranger 
doivent s’isoler pendant 7 jours une fois arrivés 
sur le territoire national et réaliser un test PCR à 
l’issue

Amplification des campagnes de dépistage 
itératives (PCR /antigéniques) hebdomadaires en 
EMS à destination des professionnels permettant 
la recherche des formes variantes de COVID 19
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Renforcement de la stratégie tester – alerter – protéger 



Les mesures…. en pratique 

Les mesures de 
prévention actuellement 

disponibles restent 
efficaces pour contrôler 
la diffusion des variants.

Communication : accent mis sur la notion de 
diffusion, vulgarisation et formation aux PS   

auprès des professionnels, intervenants,             
familles, visiteurs,…. 

Distanciation physique 2 m 

Rappel sur la nécessité de respecter les 
mesures barrières notamment lors des 

pauses, repas …  

Renforcement et respect strict des mesures collectives : 
nettoyage des locaux et de l'environnement de travail, 

aération et ventilation des locaux et la gestion des 
flux/densité des personnes
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Dépistage 

Anticipation de la mise en œuvre de campagnes de dépistage collectif :
• Professionnel référent des dépistages au sein de l’EMS (médecin ou cadre infirmier de préférence) et préleveurs formés mobilisés dans le 

cadre d’une campagne (médecin, IDE ou pharmacien) habilités à la réalisation des tests et à l’analyse des tests antigéniques (mise en 
place de formations si nécessaire)

• Préleveurs formés aux précautions nécessaires pour les usagers supportant mal le test (supports adaptés , aide équipe d’appui covid PH) 
• Articulation avec le service de santé au travail, un laboratoire agréé de contact de l’équipe d’appui covid PH ou la plateforme covid PA/PH

Dépistage à visée préventive recommandé pour :
• De manière régulière pour les professionnels et en particulier ceux accueillant des personnes à risque de forme grave
• De manière systématique pour les professionnels avant leur retour de congés, ou avant leur prise de poste ou démarrage du stage dans 

l’etb
• A proposer aux résidents ou visiteurs ou bénévoles en faisant la demande  
• Pour les admissions :RT-PCR ou test antigénique 48 h avant
• Si test négatif, admission avec surveillance des signes cliniques et symptômes pendant 7 jours + gestes barrières

Dépistages à visée diagnostique pour :
• Toute personne accompagnée ou professionnel présentant des symptômes évocateurs de covid-19 ou identifiée comme personne contact

étroit d’un cas de covid-19 confirmé.

• Tous les usagers et professionnels dès le premier cas confirmé de Covid au sein de l’EMS :
Priorisation possible en concertation avec l’équipe de contact-tracing de l’ARS, par exemple : fonctionnement par petits groupes « étanches » 
permettant de garantir une limitation des contacts, limitation du dépistage aux personnes contacts partageant le même transport, ou les 
mêmes locaux, ou la même équipe de professionnels

Voir récapitulatif de la stratégie de dépistage diapositives suivantes 

Consignes Niveau III 

Variants Covid Cpias Occitanie EMH PH 020321
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Harmonisation des mesures d’isolement et de quarantaine pour les cas 
et les personnes contact à risque dans le cadre de la stratégie de 

freinage de la propagation des variants du SARS-COV2
19 février 2021



PCR ou TAG positif

Isolement 10 jour pleins

Symptomatique : avec
au moins 48h après la 
disparation fièvre et 

amélioration de la dyspnée

Asymptomatique si 
apparition signe : rallongement 
10 jours à compter de la date 
d’apparition des symptômes

Pas de test de sortie 
d’isolement 

COVID +



Eviction des professionnels

Si professionnel 
Covid + 
même 

asymptomatique 
avec RT-PCR +

Eviction de 10 jours 
après la PCR (reprise du 
travail à J11) 
Idem si  
immunodépression

Respect des mesures 
barrières renforcées 
pendant les 7 J 
suivants,                                  
si immunodépression 
14 jours*

Cette règle ne doit 
souffrir d’aucune 
dérogation***. 
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https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/dgs_urgent_17_3eme_vague_et_hcsp-rh.pdf

10

*Eviter les contacts non masqués avec 
les collègues pendant les pauses 

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/dgs_urgent_17_3eme_vague_et_hcsp-rh.pdf


Contact a risque

Contact à risque hors foyer :  
levée si test négatif à J7 du 

dernier contact négatif    

Contact à risque du foyer:      
levée si test négatif 7 jours après 
guérison du cas confirmé : soit 

minimum J 17 (10+7)

Pendant 7 jours suivant port du 
masque + respect strict des 

mesures barrières et 
distanciation physique.         

Eviter les personnes à risque de 
forme grave

Test antigénique immédiat pour   
contact tracing

Quarantaine immédiate, 
quelque soit le résultat du TAG

CONTACT



Eviction des 
professionnels

• Eviction non systématique en cas de tension sur le système de soins 
sauf si : 
• devient symptomatique  
• en cas de doute sur le respect des mesures barrières

Si professionnel contact 

• Auto-surveillance des symptômes
• RT-PCR sans délai si symptôme évocateur (éviction dans l’attente des 

résultats, sauf situation exceptionnelle)

Si professionnel contact 
maintenu en poste 

• Entre J5 et J7 du dernier contact (max 7 jours de la date du premier 
contact si celui-ci a persisté plusieurs jours), même s’il est 
asymptomatique

• OU avant s’il devient symptomatique

PCR à faire 

• Dans sa pratique mais aussi lors des pauses ou de l’utilisation 
des vestiaires  

Application stricte des 
mesures d’hygiène et de 
distanciation physique
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https://www.occitanie.ars.sante.fr/system/files/2021-
02/Fiche3a_Conduite_a_tenir_suspicioncovid_ESMSPH_11022021.pdf
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10 Jours
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10 Jours

J0 
TAG 
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10 Jours

J0 
TAG 



Variants Covid Cpias Occitanie EMH PH 020321 26



Variants Covid Cpias Occitanie EMH PH 020321
27



28



https://www.occitanie.ars.sante.fr/system/files/2021-
02/Fiche%203c_Doctrine_utilisation_differents_tests_12022021.pdf
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nouveau
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RT-PCR sur prélèvements salivaires
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Dépistage salivaire par RT-PCR

Par comparaison à un test RT-PCR sur prélèvement nasopharyngé concomitant et
en prenant tout positif à l’un ou l’autre de ces tests comme vrai positif, la sensibilité
clinique minimale du test RT-PCR salivaire est d’au moins 80 %
INDICATION :
• Personnes asymptomatiques dans le cadre de dépistage en première intention

dans le cadre d’un dépistage itératif ciblé à large échelle sur population fermée
(par exemple au sein d’écoles, collèges, lycées, universités, personnels
d’établissement de santé ou d’EHPAD…), pour meilleure acceptabilité de tests
itératifs

• Personnes-contacts et Patients symptomatiques indiquée en seconde intention
lors du « contact tracing » chez les personnes-contact lorsque le prélèvement
nasopharyngé est difficile ou impossible. La période de réalisation du test RT-PCR
sur prélèvement salivaire est inchangée par rapport à celui de la RT-PCR sur
prélèvement nasopharyngé.
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Dépistage salivaire par RT-PCR

Condition de prélèvement :
• Réalisé de manière assistée ou en auto-prélèvement au laboratoire de

biologie médicale, au domicile ou sur le site de dépistage. Le recueil par
auto-prélèvement de salive est possible sous réserve que le patient reçoive
au préalable une information détaillée et le matériel adapté.

• Information auto prélèvement : précautions, modalités et volume
minimum de recueil, de fermeture-décontamination-identification-
emballage du contenant de prélèvement et modalités de conservation.

• En cas d’opération de dépistage ciblée à large échelle, le contenant peut
être fourni à la personne dépistée directement sur le site du dépistage,
tandis que la décontamination du prélèvement peut être assuré par
l’organisateur du dépistage, toujours dans le respect des conditions
décrites dans le présent avis.
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Dépistage salivaire par RT-PCR

En pratique :
• Prélèvement salivaire doit être réalisé plus de 30 minutes après la dernière prise de

boisson, d’aliment, de cigarette / e-cigarette, d’un brossage des dents ou d’un rinçage
bucco-dentaire

• Le crachat salivaire dans un flacon sec et stérile est privilégié ; à défaut, la salive est
récupérée sous la langue à l’aide d’une « Pastette » ou d’un système dédié en se
conformant aux modalités prévues par le fabricant

• Acheminement au laboratoire de biologie médicale : idéalement apporté au laboratoire
le jour même en utilisant le matériel de transport précédemment fourni (double
emballage, papier absorbant et sachet).

• Le prélèvement avant dépôt au laboratoire doit être conservé à température ambiante
• Le délai d’acheminement à température ambiante de l’auto-prélèvement au laboratoire

doit être le plus court possible et ne pas excéder 5 heures
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Circulation / Activités

Maintien de l’activité d’accueils de jour, internat avec repérage des signes et symptômes biquotidien. Si entrée non séparée de celle de 
l’internat ou décision de fermeture, discussion avec ARS. 
Etaler l’arrivée et le départ des personnes dans l’etb et encadrer les déplacements pour éviter les croisements entre groupes.

Organisation des activités collectives afin de limiter le brassage entre groupes : 
-pour les enfts < 6 ans : entre les enfts d’une même classe ou groupe, aucune règle de distanciation ni dans les espaces clos ni en extérieur. 
Distanciation physique à rechercher entre élèves de groupes différents.
-pour les enfts de 6 à 15 ans : distanciation physique d’au moins 1 m dans les espaces clos. Ne s’applique pas en extérieur entre personnes de 
même groupe y compris en activités physiques. Organisation des accompagnements à l’air libre à encourager.
-à partir de 16 ans : distanciation minimale de 1 m entre chaque personne dans les espaces clos et en extérieur. En cas de non port du masque 
(ex. dérogation), distance à 2 mètres. 

Consignes Niveau III 

Limiter les activités collectives si impossible de faire respecter les gestes barrières, tant en intérieur qu’en extérieur
Privilégier les activités en extérieur en fonction des conditions climatiques 

Mise en œuvre d’une organisation spatiale et fonctionnelle interne permettant : 
- de limiter les échanges entre les différents groupes (par exemple, entrées séparées ou échelonnées dans le temps, aménagement des temps 
de repas pour favoriser la prise de repas avec le même groupe de personne dans le respect de la distanciation physique nécessaire, affectation 
de locaux par groupe en faisant déplacer les professionnels et non les usagers, affectation des professionnels par groupe, limitation de la taille 
des groupes)
- de favoriser les activités en extérieur dès que possible.

Variants Covid Cpias Occitanie EMH PH 020321
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Circulation / Activités 
En cas de cluster au sein de l’ESMS

- Fermeture temporaire des accueils de jour et internats séquentiels possible (fermeture pouvant être envisagée de manière partielle si les cas 
de covid sont concentrés sur une unité, une aile, un bâtiment) uniquement sur accord préalable de l’ARS
• 1° d’être en capacité de mettre en place une continuité d’accompagnement en cohérence avec les besoins de l’usager (interventions à 

domicile de nature thérapeutique ou éducative en appui à l’aidant)
• 2° de maintenir ouverts sur un territoire un nombre suffisant de places d’accueil pour les accompagnements requérant un plateau technique 

important et pour les besoins de répit des familles

Consignes Niveau III 

Confinement 
• Limiter le confinement en chambre aux seuls résidents COVID + confirmé par test 
• Si confinement individuel (en chambre ou à domicile) : décision collégiale, consultation du référent médical, consentement du résident,

durée limitée et info ARS

Accompagnement à domicile des personnes confinées 
-astreinte téléphonique, guidance parentale…
-mobilisation des services sociaux (SESSAD…)
-coordination des intervenants des partenaires de droit commun (service d’aide et d’accompagnement à domicile, professionnels de santé…)
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Restauration collective

Modalités de prise de repas à adapter en fonction de la circulation de l’épidémie au sein de l’etb
A minima :
- Placement en quinconce
- Une même table pour des personnes venant ensemble ou ayant réservé ensemble dans une limite de 4 au lieu de 6
- Distance minimale de 2 mètres entre chaque personne assise sauf si une paroi fixe ou amovible assure une séparation 

physique. 
- Si respect des 2 m impossible, déjeuner d’un même groupe ensemble toujours à la même table. Distance d’au moins 2 

mètres à respecter entre les groupes.
- Port du masque requis par les personnes accompagnées même assis tant qu'ils ne consomment pas

Consignes Niveau III 
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Encadrement des visites

Visites possibles

Plages horaires de 
RDV dans un espace 
dédié ou extérieur

Possibilité 
exceptionnelle de 

visite sans RDV 

Visites limitées

Pour les etbs accueillant personnes à 
risque de forme grave:

- Dépistage des visiteurs extérieurs par test 
72 h avant la visite, à défaut test antigénique 
dans la journée de la visite, et auto 
questionnaire à l’arrivée
- Possibilité de suspension totale des visites 
pour une durée limitée à 7 jrs sur consigne 
de l’ARS si cluster, dérogation individuelle 
accordée à l’appréciation de la direction de 
l’etb après concertation collégiale

Interdiction pour Visiteurs 
extérieurs, professionnels de 

santé et bénévoles ayant 
séjourné à l’étranger dans les 14 

jours, 
ou ayant eu un contact à risque 

avec une personne ayant 
séjourné à l’étranger dans les 14 

jours
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Visite des professionnels et bénévoles possible
Maintien des interventions nécessaires avec respect 
de gestes barrière 
Priorité à la téléconsultation, téléformation et télé 
intervention 

Maintien d’une traçabilité des intervenants 
extérieurs et visites



Encadrement des sorties
Maintien des sorties dans les 

familles et des activités 
extérieures

Sécurisation des sorties :
- Charte de bonnes pratiques
- Test PCR au retour
- Surveillance bi –quotidienne de signes 
évocateurs et application gestes 
barrière +++ pdt 7 jours

Si Survenue d’un cas Covid : 
- Restriction des sorties 
individuelles dans la famille aux 
situations exceptionnelles dans 
l’attente résultats des dépistages

- Si résident sortant :
test proposé au résident sortant
au retour : test à réaliser et 
surveillance des signes (T° 2X/j) 
pendant 7 jours

Si cluster : 
- Suspension temporaire de ces 
séjours (décision avec information 
de l’ARS)
- Activation protocole de 
continuité des liens avec les 
familles
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Admissions

Admission d’un nouvel usager :
Réaliser 48h avant l’admission un test RT-PCR ou antigénique
• Si positif : report de l’admission  
• Si négatif : période de vigilance de 7 j (14 j si immunodépression) sans confinement 

surveillance bi quotidienne de la température, des signes, respect gestes barrières dont distanciation 
physique et port de masque en présence d’un tiers, limiter les contacts) 

Si test non réalisable :
• Attestation sur l’honneur des proches (non symptomatiques ou cas contact) ou de l ’etb d’origine
• Surveillance régulière des symptômes (biquotidienne) 
• Respect des gestes barrière
• Pas de contact du résident avec des personnes à risque de forme grave dans l’etb

Dans les ETS avec transmission virale avérée (confirmée par test) ou risque de transmission importante, 
admission suspendue.
Mettre en œuvre des modalités d’accompagnement à domicile

Consignes Niveau III 
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Mesures graduées en fonction de l’âge et du handicap : 
-éviter les regroupements d’enfts et d’accompagnants à l’entrée du mode de transport
-recommandation écrite remise aux familles pour ne pas confier un usager symptomatique
-hygiène des mains avant transport (SHA dispo)
-port du masque chirurgical par les professionnels
-port du masque chirurgical par tous les usagers pouvant le supporter
-aération véhicule pendant transport

Pour les personnes ne portant pas le masque :
-respect d’une distance d’1 m avec les autres personnes transportées
-ou placé à proximité d’une personne partageant le même groupe dans l’institution

Transport
Consignes Niveau III 

Organisation à maintenir pour soutenir le fonctionnement des accueils de jour et externats

Pour les personnes à risque de forme grave qui ne peuvent pas porter de masque, privilégier le transport individuel
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• Taille des groupes : pas de restriction mais locaux adaptés au nombre, activités en petit groupe maxi 6 (encadrant non compris), pas 
d’activités sportives ou physiques en lieu clos ou en intérieur

• Hygiène des mains régulière pour tous (eau+savon ou SHA)
• Limiter les contacts physiques non indispensables et maintenir une distanciation d’au moins 2 mètres
• 2 mètres identiques entre chaque lit, sinon en lit superposé tête-bêche
• Port du masque chirurgical obligatoire des professionnels (espace clos ou extérieur)
• Aération régulière des pièces, au moins 15 mn toutes les heures
• Application de la procédure en cas de suspicion Covid
• En début et fin de séjour : échelonner les arrivées et sorties afin de limiter les regroupements

• Isolement de la personne, consultation médicale, rapatriement de la personne
• Test systématique de toutes les personnes
• Envisager un retour à domicile et bio nettoyage des locaux

Séjours de vacances

• Test (PCR ou TAG) des usagers et des accompagnateurs :
>Si positif ou signes évocateurs ou contact avec une personne malade dans les 7 jrs avant le départ : différer la participation et respect d’une 
période d’isolement
• Prise de T° le jour du départ
• Avis médical préconisé pour les personnes à risques de forme grave
• Trousse de secours avec : SHA, masque à usage médical
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https://www.occitanie.ars.sante.fr/system/files/2021-02/Fiche%200_Vaccination%20secteur%20MS%20handicap.pdf 
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Vaccination Covid

• Pour les personnes de moins de 65 ans (résidents et professionnels) 
hors personnes à haut risque de forme grave de Covid telles que 
définies par le Conseil d’orientation de la stratégie vaccinale avec le 
vaccin AstraZeneca

• Pour les personnes à haut risque de forme grave de Covid telles que 
définies par le Conseil d’orientation de la stratégie vaccinale : avec le 
vaccin Pfizer BioNTech ou le vaccin Moderna. Il s’agit en majorité des 
personnes atteintes de trisomie 21.

• Pour les personnes 65 ans et plus avec le vaccin Pfizer BioNTech ou le 
vaccin Moderna.
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Vaccination Covid

• Si campagne déjà engagée avec le vaccin Pfizer BioNTech ou le vaccin 
Moderna, la campagne est achevée avec le même vaccin.

• MAS et FAM approvisionnés par l’intermédiaire des établissements de 
santé pivots, selon un calendrier et rattachement à préciser par l’ARS.

• Pour les personnes à haut risque de forme grave de Covid, vaccinées 
avec le vaccin Pfizer BioNTech ou Moderna, la vaccination peut être 
réalisée en centre de vaccination.

• Possibilité d’organiser la campagne de vaccination en mutualisant les 
ressources de plusieurs établissements.
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Planification

• Désigner un professionnel de santé référent ; 
• Prendre connaissance des documents d’information transmis par le ministère ; 
• Informer les personnes accueillies et leurs proches sur la base du support transmis par 

le ministère ; s’agissant des résidents, une attention particulière doit être portée aux 
modalités de recueil du consentement notamment pour les personnes connaissant des 
difficultés de compréhension ou de communication ; 

• Vérifier la disponibilité des outils nécessaires à la préparation et au suivi de la 
vaccination dans le système d’information « VACCIN COVID » : équipement du 
médecin référent en carte CPS ou e-CPS ; test des moyens d'identification via CPS ou e-
CPS ; 

• Identifier et mobiliser les ressources médicales, paramédicales et administratives 
nécessaires à la réalisation de la vaccination – en cas de difficulté, en informer l’ARS 
pour déclencher un renfort ; 

• Confirmer avec l’ARS les dates de la vaccination et les modalités de la livraison. 

https://www.occitanie.ars.sante.fr/system/files/2021-02/Fiche0f_%20Consentement.pdf
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Mise en œuvre :
• Au plus tard J-1 

• Valider le planning des vaccinations avec le personnel médical et paramédical 1 ; 
• Vérifier et préparer les matériels de vaccination (matériel de reconstitution et d’administration, kit de secours) ; 
• Pré remplir le fichier de suivi pour assurer la traçabilité de la vaccination ; 
• Prévoir une fiche de suivi des températures (3 fois/24h) à mettre sur le réfrigérateur de stockage des vaccins. 

• Au plus tard le jour de la vaccination 
• Réceptionner les doses et les stocker à +2/+8°C ; 
• Inspecter le flacon ; 
• Uniquement dans le cas de Pfizer, reconstituer le vaccin; 
• Vérifier l’absence de contre-indications à la vaccination (prise de constantes…) et le consentement ; 
• Préparer les seringues de vaccination et les étiqueter ; 
• Utiliser toutes les doses reçues, en proposant si besoin la vaccination à des personnes en dehors de la cible 

vaccinale actuelle ; 
• Administrer les vaccins, assurer la traçabilité via VACCIN COVID 
• Eliminer via filière DASRI 

• Port Folio vaccination : 
https://www.occitanie.ars.sante.fr/system/files/202102/Fiche%200b_Circulaire25012021_Guides_outils_phase1.2vaccinationPH.pdf
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https://www.occitanie.ars.s
ante.fr/system/files/2021-
02/Fiche%200b_Circulaire25
012021_Guides_outils_phas
e1.2vaccinationPH.pdf
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Vaccination et cluster
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Si cluster au sein d’un EHPAD : maintien programme de vaccination ?

Principe de précaution, retrait temporaire de l’EHPAD/USLD du programme de 
vaccination mais conséquences potentiellement très graves d’un retard non fondé à 
la vaccination. 

Vaccination retardée que chez les résidents/patients infectés ou contacts. 
Résidents/patients non infectés et non contacts vaccinés sans délai. 

Décision collégiale prise à l’échelon territorial : med Co, plateforme PA, EMH ou 
Cpias, ARS (VSS)

https://www.occitanie.ars.sante.fr/system/files/2021-
02/Fiche%200b_Circulaire25012021_Guides_outils_phase1.2vaccinationPH.pdf

https://www.occitanie.ars.sante.fr/system/files/2021-
02/Fiche%200b_Circulaire25012021_Guides_outils_phase1.2vaccinationPH.pdf

https://www.occitanie.ars.sante.fr/system/files/2021-02/Fiche%200b_Circulaire25012021_Guides_outils_phase1.2vaccinationPH.pdf
https://www.occitanie.ars.sante.fr/system/files/2021-02/Fiche%200b_Circulaire25012021_Guides_outils_phase1.2vaccinationPH.pdf


Contacts vaccination
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Cartographie des résidents

• Résidents non contact doivent bénéficier de la vaccination selon le calendrier 
pré-établi

• Pour les cas index : il est recommandé de respecter un délai minimal de trois 
mois à partir du début des symptômes (ou la date de prélèvement) ; 

• Pour les contacts : la vaccination ne sera possible qu’après un test négatif à J+7
après le dernier contact à risque. En cas de doute sur le contact, celui-ci doit 
profiter à la vaccination. 

Si contamination à la Covid-19 entre deux injections, la seconde injection doit être 
reportée que le résident soit symptomatique ou pas. La marche à suivre pour la 
deuxième injection n’est, à ce stade, pas définie : demande avis experts
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Contact à risque
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Outil suivi courbe épidémique
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SPF IDF modifié par CPias Occitanie

https://cpias-occitanie.fr/wp-content/uploads/2021/02/Outil-Courbe-epidemique-IDF-CPias-Oc.xlsx

https://imsva91-ctp.trendmicro.com/wis/clicktime/v1/query?url=https://cpias-occitanie.fr/wp-content/uploads/2021/02/Outil-Courbe-epidemique-IDF-CPias-Oc.xlsx&umid=343FF066-BA94-7705-8BED-B443856241FB&auth=895022908664768e68ee77d4a6f26da510bf51fc-858daae5961233829aeedf7f3adb2e9aea68a087
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Détection nouveau variant

• PCR Thermofisher : première PCR identifiant uniquement variant anglais

• Déploiement de PCR discriminante pour identification Nvx variants sur les 
laboratoires (Eurofins ok), liste sur le site du ministère

• Testing dès que possible de l’ensemble des PCR+ avec ce test discriminant, si + nv
variant pas de séquençage demandé

• Séquençage en attendant le déploiement de ces PCR discriminantes : CNR ou en 
Occitanie les CHU de Toulouse, Montpellier et IRD Montpellier, puis pour variants à 
venir…
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Priorités de séquençages
• Personnes de retour de l’étranger 

• Personnes contaminées en clusters ou dans des zones présentant une 
augmentation forte et inexpliquée : envoi de 5 à 6 prélèvements avec un Ct 
<28 est nécessaire et suffisant

• Accompagné des renseignements clinico-épidémiologiques utiles tel que recommandé 
par le CNR (bon de demande disponible sur son site : https://www.pasteur.fr/fr/sante-
publique/centres-nationaux-reference/cnr/virus-infections-respiratoires-dont-grippe ) ; 
tout prélèvement non accompagné de ces renseignements ne sera pas techniqué. 
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SITE TOULOUSE 
05.61.77.20.20
cpias-occitanie@chu-toulouse.fr

SITE MONTPELLIER 
04.67.33.74.69
cpias-occitanie@chu-montpellier.fr

www.cpias-occitanie.fr
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